
Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 03/03/2026 à 17h51
Réference de l'AR : 052-245200597-20260302-02_03_26_5_06-DE











































































































 
République Française 

***** 

Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Châteauvillain 

***** 
SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 14 14 

  
+ 5 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

03 Décembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le vingt-six novembre à dix-neuf heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marie BOUCHOT, 1er adjoint en l’absence du Maire. 
 
Présents : BOGDAN Jean, BOUCHOT Denis, BOUCHOT Jean-Marie, 
BOURING-PEQUITO Vanessa, BOUSSARD Catherine, CHARLES 
Emeline, CHEQUIN Christine, COQUARD Angélique, DOUVILLE 
Francis, LOUBIERE Laurent, METZGER Sandra, NACHET Eric, 
PLAMONT Olivier, ROGUET Alain. 
 
Absents : . 
 
Représentés : CAUGANT Jean-Marie par CHARLES Emeline, 
DARMOCHOD Jacqueline par CHEQUIN Christine, GENET-CAILLIES 
Nancy par COQUARD Angélique, LAVOCAT Marie-Claude par 
BOUCHOT Jean-Marie, RIGOLLOT Arnaud par BOGDAN Jean. 
 
Madame CHEQUIN Christine a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Travaux d'assainissement des communes associées : mission d'assistance à 
maitrise d'ouvrage du Conseil Départemental de la Haute-Marne (modificatif) 
N° de délibération : 2020115 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Suite aux études zonage d’assainissement de 2007, Monsieur Jean-Marie BOUCHOT rappelle 
que les zonages d’assainissement de Créancey, Essey-les-Ponts et Marmesse ont été validés, 
suite à enquête publique, par délibération en date du 31 mars 2009. 
 
Suite à la réunion du 5 octobre 2020, relative à la présentation par le Conseil Départemental d’une 
réactualisation des études de 2007, il a été constaté que les éléments de ces études de 2007 
n’étaient pas suffisants pour permettre le lancement d’une maîtrise d’œuvre puis des travaux.  
 
Il a été proposé de lancer sur les trois villages associés de Châteauvillain, un schéma directeur 
d’assainissement. Cette étude permettrait de proposer plusieurs scénarios concernant la collecte 
des eaux usées (EU), d’identifier les arrivées d’Eaux Claires Parasites (ECP), de définir les 
tronçons à reprendre ou à conserver mais aussi d’identifier, à travers plusieurs scénarios, les 
emplacements et dimensionnement des futures unités de traitement. 
Par ailleurs, cette étude permettra de disposer d’un état des lieux précis des désordres affectant 
les réseaux d’assainissement. 
Madame le Maire propose que la commune fasse appel à un assistant à maîtrise d’ouvrage en vue 
de l’assister dans : 
 

 l’élaboration d’un cahier des charges et la désignation d’un bureau d’études qui sera 
chargé de la réalisation de ce schéma directeur d’assainissement, 

 le suivi administratif et technique du bureau d’études tout au long de la procédure. 

 

La commune a donc sollicité le Bureau d’Etudes de la Direction de l’Environnement et de 
l’Ingénierie du Territoire, du Conseil Départemental de la Haute Marne, pour une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), dans l’objectif de réaliser les documents nécessaires à 
la consultation des bureaux d’études. 
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Le montant de cette prestation forfaitaire est de 2 790,34 € HT soit 3 348.41 € TTC. 
Madame le Maire précise que les frais d’AMO sont subventionnables et propose de confier au 
Bureau d’études du Conseil Départemental cette mission AMO et de lancer la consultation d’un 
bureau d’étude. 
Après avoir pris connaissance de ces éléments, 
 
Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire, 
 
Le conseil Municipal : 
 

- autorise Madame le Maire à lancer la consultation en vue de retenir un bureau d’études 
pour la réalisation du schéma directeur d’assainissement ; 

- autorise Madame le Maire à signer au nom de la commune les documents et de prendre 
les décisions nécessaires au bon déroulement de la consultation des bureaux d’études ; 

- décide de confier l’assistance à maîtrise d’ouvrage au Bureau d’Etudes du conseil 
départemental pour un montant de 3 348.41€ TTC ; 

- autorise Madame le Maire à signer au nom de la commune la lettre de commande 
relative à la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage du Conseil Départemental pour 
un montant de 3 348.41 € TTC. 

 

Cette délibération annule et remplace la délibération 202096. 

 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le 1er adjoint, Jean-Marie BOUCHOT 
 
 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

JEAN-MARIE BOUCHOT
2020.12.07 10:40:03 +0100
Ref:20201207_094402_1-1-O
Signature numérique
l'Elu de la collectivité
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République Française 
***** 

Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Laferté-sur-Aube 

***** 
SEANCE DU 15 DECEMBRE 2016 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 9 9 

  
+ 2 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

08 Décembre 2016 

 

Date d’affichage 

09 Décembre 2016 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille seize, le quinze Décembre à vingt heures trente, 
le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil municipal dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Jean CALVO, maire. 
 
Présents : Grégory ADAMCZAK, Jean CALVO, Daniel CHERON, Jacky 
CHERON, Michel DEROUSSEN, Roger FEUILLATRE, Carole LAILLET, 
Sophie LLATY, Lydia MATUSZEWSKI. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Sylvie COLLIN par Lydia MATUSZEWSKI, Grace MARASI 
par Sophie LLATY. 
 
Madame Lydia MATUSZEWSKI a été nommée secrétaire 

 

Objet : Assainissement 
N° de délibération : 048_2016 
 

Conseillers 

présents 
Suffrages 

exprimés 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 11 11 0 0 0 

 
  

Monsiuer le Maire résume le compte rendu de la phase II du projet d’assainissement de la commune,il demande au 

Conseil Municipal de se prononcer sur 3 points afin de continuer l’étude. 

 Le Scénario de l’assainissement communal : 
o Assainissement collectif avec réseau unitaire (utilisation du réseau eau pluviale) 
o Assainissement collectif avec réseau séparatif (nouvelle conduite) 
o Assainissement non collectif 

 Le plan de zonage, avec ajout ou pas des deux zones proposées 

 Le pouvoir au maire pour l’acquisition du terrain nécessaire à la station. 
  

après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

       A l'unanimité de retenir le sénario d'Assinissement collectif avec réseau unitaire 

       A l'unaniité de rajouter au plan de zonage proposé les deux zones prescrite par l'entreprise Solest, a savoir les 4 

maisons rue Général de Gaulle et les 2 maisons chemin de la vignes au canes 

       Avec 10 voix pour et une abstention, autorise M. le Maire a effectuer les démarches nécessaires à l'acquisition d'un 

terrain en vue de l'implantation d'une station. 
  
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Jean CALVO 
 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement
sous sa forme originale le 16/12/2016 à 16:48:09
Référence : 5e5fedd24fa3ad57f6b20470c8991305f1a07d97



 
République Française 

***** 

Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Laferté-sur-Aube 

***** 
SEANCE DU 18 JUIN 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

10 8 8 
   

 

Date de convocation 

05 juin 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

23 juin 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le dix-huit juin à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean CALVO, maire. 
 
Présents : CALVO Jean, CHERON Daniel, CHERON Jacky, COLLIN 
Sylvie, DEROUSSEN Michel, FEUILLATRE Roger, MARASI Grace, 
MATUSZEWSKI Lydia. 
 
Absents : ADAMCZAK Grégory.  
Excusée : MARASI Sophie. 
 
Représentés : . 
 
Madame MATUSZEWSKI Lydia a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Désignation du bureau d’études pour la maîtrise d’œuvre relative à la mise aux normes 

du système d’assainissement. 

N° de délibération : 016_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

8 8 8 0 0 0 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 Vu le Code de la Commande Publique, 

 Suite au zonage et au schéma directeur d’assainissement la commune a souhaité s’engager pour 

mettre aux normes son système d’assainissement. 

Dans ce cadre la commune de Laferté sur Aube a sollicité les services du conseil départemental 

pour désigner un maître d’œuvre. 

Monsieur le Maire présente l’analyse des offres, suite à l’appel d’offre publié le 18/04/2020 et 

clôturé le 19/05/2020 à 19h00. 

 9 candidats ont remis une offre technique et financière. 

 L’analyse des offres conduit à classer en première position, la proposition du 

bureau d’études SOL EST Environnement avec un montant de 82 700.00 € HT. 

Monsieur le Maire indique que les prestations du maître d’œuvre et des travaux qui en découleront, 

peuvent être subventionnés à 80% par : l’Agence de l’Eau Seine Normandie, le conseil 

départemental, la DETR et le GIP. 

 Monsieur le Maire, 

Propose : 

 De retenir le retenir le bureau d’études SOL EST environnement. 

 De solliciter les subventions auprès de l’ensemble des financeurs 
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Après avoir pris connaissance de ces éléments le conseil Municipal : 

  

- décide de confier la maîtrise d’œuvre de mise aux normes du système d’assainissement à SOL 

EST Environnement; 

- autorise Monsieur le Maire à signer au nom de la commune, la commande au bureau d’études 

SOL EST, pour un montant de 82 700.00 € HT, et à prendre les décisions nécessaires au bon 

déroulement et à l’exécution de l’étude ; 

- demande à Monsieur le Maire d’inscrire ce montant au budget 2020 et de solliciter tous les 

financeurs pour l’obtention des subventions; 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Jean CALVO 
 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

Jean CALVO
2020.06.19 16:36:30 +0200
Ref:20200619_162202_2-1-O
Signature numérique
le Maire



























SOLEST Environnement -16 rue Émile Simon - 52000 CHAUMONT
Tel: 03.25.32.21.39 - Fax:03.25.32.62.40 - Mail : contact@solest-environnement.fr

ASSAINISSEMENT – EAU POTABLE – ENVIRONNEMENT

Commune de LAFERTE SUR AUBE

Maitrise d'œuvre pour la réhabilitation du réseau
d'assainissement et la construction d'une STEP

Compte-rendu de la réunion de présentation
des Etudes Préliminaires du 07/04/2021

Fonction Nom Adresse Représentant Téléphone Courriel (*)

Maître d'ouvrage :
Commune de LAFERTE
SUR AUBE

1, rue de Troyes
52120 Laferté-sur-Aube

Michel DEROUSSEN
Maire

07.87.24.75.69. deroussenmichel@gmail.com P

Jean CALVO
1er adjoint

06.73.63.54.93. Jean.calvo16@sfr.fr P

Frédérique MAURIZE
Secrétariat mairie

03.25.02.78.58. Mairie.laferte@orange.fr P

Assistant à Maîtrise
d'Ouvrage Conseil
Départemental 52 /
SATE

Centre Administratif
Départemental

4 cours Marcel Baron
BP 509

52011 CHAUMONT Cedex

Alexandre MICHAUD 06.28.51.64.36
alexandre.michaud@

haute-marne.fr
P

Maître d’œuvre
SOLEST Environnement

16 rue Emile Simon
52000 CHAUMONT

Bruno IORFIDA
03.25.32.82.77
06.37.05.98.09

bruno.iorfida@solest-
environnement.fr

P

Océane RIGOLLOT P

Partenaires
techniques
et financiers

DDT 52
82 rue du Cdt Hugueny

52903 Chaumont

Antoine BOURCELOT
Chargé de mission eau et
assainissement

03.51.55.60.40
antoine.bourcelot@haute-

marne.gouv.fr
A

Jérôme FORESTIER
Chargé de mission eau et
assainissement

03.51.55.60.41
jerome.forestier@haute-

marne.gouv.fr
A

AESN
Rue Chaussée du Port
51000 CHALONS-EN-

CHAMPAGNE
Nicolas RASSEL RASSEL.nicolas@aesn.fr P

(*) P = Présent ; A= Absent ; E = Excusé ; NC = Non convoqué ; R = représenté

Diffusion du compte-rendu à toutes les personnes citées ci-dessus.
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SolestEnvironnement -16 rue Émile Simon - 52 000 CHAUMONT
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Remise en contexte de l'étude

 Etude du schéma d’assainissement réalisé en 2016/2017

 Réseau unitaire existant exclusivement,

 Canalisations dans un état globalement moyen,

 Rejet des effluents du réseau réparti en 5 exutoires dans l'Aube (soit directement soit par
l’intermédiaire d’un canal de dérivation)

 Pas de dispositif de traitement

Mode de collecte des eaux usées

 Le scénario « réutilisation du réseau unitaire quand cela est possible et création d’un réseau
séparatif pour le reste du village » semble la solution technico-économique la plus adaptée.

 Ainsi, on aboutit à une solution mixte collecte partiellement unitaire et séparative.

Procédé de traitement des eaux usées

 Solution « Lagunage » = emprise foncière importante

A Laferté sur Aube : terrain inondable ou pentu

 Solution « Filtre planté de roseaux » = emprise foncière moindre/lagunage

Solution adaptée au terrain pentu

 Le filtre planté de roseaux semble être la solution la mieux adaptée au contexte communal

 L'acquisition du terrain pour l’implantation du site de traitement est en cours.

Etude géotechnique

 Terrain globalement argilo-marneux avec présence localisée de blocs calcaires à plus ou
moins forte profondeur en fonction des secteurs dans le village.

 Le point sera fait plus en détail lors de la phase suivante (AVP) sur les secteurs localisés dans
les zones avec présence de sol rocheux.

Inspection nocturne

 Lors du SDA, seule une inspection de jour avait eu lieu car les conditions de nappes hautes
n'étaient pas réunies.

 En février dernier, les conditions de nappes hautes étant réunies, l'inspection nocturne, a
pu être réalisée et a permis de valider l’absence d’Eaux Claires Parasites (ECP) dans le
réseau.

Programme de travaux

 Réseau en bon état = réseau conservé : 1195 ml

 Réseau avec défauts mineurs = réseau réhabilité sans tranchée : 725 ml

 Réseau avec défauts importants ou ne pouvant être conservé pour la collecte d'EU brutes =
réseau remplacé : 440 ml

 Absence de réseau = création de réseaux séparatifs : 2125 ml dont 700 ml sous voirie
départementale

A noter que la voirie départementale est assez fréquentée et très étroite, ce qui va rendre les
travaux plus compliqués/gestion de la circulation.
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Poste de refoulement

2 postes de refoulement sont prévus :

 Poste de refoulement pour 100 EH : à l'intersection des rues de Villars, Pierre Champagne et
du Général de Gaulle.

 Poste de refoulement pour 400 EH : rue du Général de Beurnonville afin de refouler les eaux
usées vers la station de traitement.

Réseau de transfert

2 solutions ont été proposées :

 Synoptique 1 : refoulement de 700 ml avec une déclivité importante du terrain = nécessité de
de 2 pompes puissantes.

 Synoptique 2 : canalisation gravitaire du village jusqu’au bas du site de traitement puis
refoulement.

Remarques :

 M.CALVO : attention à la zone inondable/positionnement du poste

 M.MICHAUD à vérifier / carte des zones inondables

 M.CALVO fait remarquer qu'il sera plus difficile d'obtenir l'accord du propriétaire de la parcelle
par rapport à la présence de regard au niveau du réseau de transfert avec une solution
gravitaire.

Déversoirs d'orages

 Actuellement, aucun déversoir d'orages n'est présent, les effluents sont évacués vers la rivière
directement.

 Initialement, 2 DO étaient prévus afin d'évacuer les EU très diluées dans l'Aube.

 Suite à l'étude, un 3ème DO s'avère nécessaire (au croisement des rue du Moulin et rue Pierre
Champagne) afin d’éviter une mise en charge rapide du réseau lors de fortes pluies.

Site de traitement

 Le terrain est adapté au projet communal.

 La Police de l'Eau impose la réalisation d'un diagnostic « zones humides » dans le cadre
du dossier Loi sur l’Eau (dossier réglementaire à établir au stade projet), le site de
traitement étant localisé dans une zone à caractère « potentiel humide ».

 A ce stade, l'emprise du terrain nécessaire pour l’implantation du site de traitement (6 200
m²) reste à valider suite aux résultats du diagnostic zones humides.

Travaux en domaine privé

 Une trentaine d'habitations n'a pas été enquêtée en 2016/2017 (majoritairement des
habitations secondaires ou vacantes).

 La question de la réalisation d’enquêtes parcellaires est posée pour ces habitations le MOE.

Observations :

 La commune souhaite réaliser ces enquêtes supplémentaires.

 Selon M. MICHAUX et RASSEL, il semble judicieux de réaliser ces enquêtes et de les
raccrocher au financement de l'ensemble des prestations.

 SOLEST ENVIRONNEMENT doit faire une offre dans ce sens au maitre d’ouvrage.

Estimation du coût des travaux

 Le montant total des travaux est de 2 760 000 € HT.

 Le coût en domaine privé pourrait évoluer suivant les résultats des enquêtes
supplémentaires.
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Subventions

 Subventions jusqu'à 80 % en domaine public : CD52, DETR, AESN, et GIP.

 Forfait de l'AESN de 3000 € par branchement si c'est une opération groupée sous maitrise
d'ouvrage communale avec mutualisation des coûts entre propriétaires.

 L'ANC n'est pas subventionnée par l'AESN pour la commune. Cependant, des subventions
sont possibles par CD52, DETR et GIP (à confirmer).

Choix à délibérer

Etude de 2016/2017
Choix validés par le MOA

Etude de 2020/2021
 Choix à valider/confirmer par le maître

d'ouvrage

Réseau d'assainissement unitaire/séparatif Collecte unitaire/séparative

 À confirmer

/ Installation d'un 3ème déversoir d'orages dans la
rue du Moulin ou remplacement du réseau dans

la rue du Moulin

 À confirmer

/ Enquêtes parcellaires supplémentaires à réaliser
ou non pour les habitations non enquêtées

 À confirmer

Choix d'une station d'épuration de type filtres
plantés de roseaux

Choix d'une station d'épuration de type filtres
plantés de roseaux

 À confirmer

Site de traitement pressenti Nouveau site de traitement sur la route de Ville
sous Laferté

 À confirmer

Flux polluant de 400 EH Flux polluant de 400 EH

 À confirmer

Observations

 M.MICHAUD propose de prendre une délibération au prochain conseil municipal de
l'application d'une redevance assainissement à mettre en place progressivement à partir de
janvier 2022.

 M.RASSEL rappelle que dans le cadre de travaux, la future EPCI qui portera la compétence
assainissement dans les années à venir doit être consultée sur le projet en cours.

 La Communauté de Communes des Trois Forêts devra être conviée pour les
prochaines réunions.

 Conseil municipal prévu le jeudi 08 avril 2021 :

 Délibération avec choix du maître d'ouvrage à transmettre au maître d'œuvre.

 Validation offre diagnostic « zone humide » et offre « enquêtes parcellaires »

L'absence d'observations dans un délai de cinq jours ouvrés suivant la
transmission du compte-rendu sera réputée valoir approbation de son
contenu

Le chargé d'études
B.IORFIDA
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ASSAINISSEMENT – EAU POTABLE – ENVIRONNEMENT

Commune de LAFERTE SUR AUBE

Maitrise d'œuvre pour la réhabilitation du réseau
d'assainissement et la construction d'une STEP

Compte-rendu de la réunion de présentation
des Etudes Préliminaires du 07/09/2021

Fonction Nom Adresse Représentant Téléphone Courriel (*)

Maître d'ouvrage :
Commune de LAFERTE
SUR AUBE

1, rue de Troyes
52120 Laferté-sur-Aube

Michel DEROUSSEN
Maire

07.87.24.75.69. deroussenmichel@gmail.com P

Jean CALVO
1er adjoint

06.73.63.54.93. Jean.calvo16@sfr.fr P

Daniel CHERON
2ième adjoint

- - P

Frédérique MAURIZE
Secrétariat mairie

03.25.02.78.58. Mairie.laferte@orange.fr P

Assistant à Maîtrise
d'Ouvrage Conseil
Départemental 52 /
SATE

Centre Administratif
Départemental

4 cours Marcel Baron
BP 509

52011 CHAUMONT Cedex

Alexandre MICHAUD 06.28.51.64.36
alexandre.michaud@

haute-marne.fr
P

Maître d’œuvre
SOLEST Environnement

16 rue Emile Simon
52000 CHAUMONT

Bruno IORFIDA
03.25.32.82.77
06.37.05.98.09

bruno.iorfida@solest-
environnement.fr

P

Océane RIGOLLOT -

Partenaires
techniques
et financiers

DDT 52
82 rue du Cdt Hugueny

52903 Chaumont

Antoine BOURCELOT
Chargé de mission eau et
assainissement

03.51.55.60.40
antoine.bourcelot@haute-

marne.gouv.fr
P

Jérôme FORESTIER
Chargé de mission eau et
assainissement

03.51.55.60.41
jerome.forestier@haute-

marne.gouv.fr
-

AESN
Rue Chaussée du Port
51000 CHALONS-EN-

CHAMPAGNE
Nicolas RASSEL RASSEL.nicolas@aesn.fr E

(*) P = Présent ; A= Absent ; E = Excusé ; NC = Non convoqué ; R = représenté

Diffusion du compte-rendu à toutes les personnes citées ci-dessus.
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Remise en contexte de l'étude

 Etude du schéma d’assainissement réalisé en 2016/2017

 Réseau unitaire existant exclusivement,

 Canalisations dans un état globalement moyen,

 Rejet des effluents du réseau réparti en 5 exutoires dans l'Aube (soit directement soit par
l’intermédiaire d’un canal de dérivation)

 Pas de dispositif de traitement

Mode de collecte des eaux usées

 Solution mixte de collecte partiellement unitaire et séparative.

Poste de refoulement

2 postes de refoulement sont prévus :

 Poste de refoulement pour 100 EH : à l'intersection des rues de Villars, Pierre Champagne et du
Général de Gaulle.

 Poste de refoulement pour 400 EH : rue du Général de Beurnonville afin de refouler les eaux
usées vers la station de traitement.

Réseau de transfert

2 solutions ont été proposées comme au stade Etudes préliminaires.

 Refoulement de 700 ml avec une déclivité importante du terrain = nécessité de de 2 pompes
puissantes.

 Réseau gravitaire du village jusqu’au bas du site de traitement puis refoulement.

M. Iorfida indique que la solution gravitaire semble plus intéressante (moins de refoulement) même si
elle présente moins de garanties d’étanchéité dans le temps.

De plus. M. Iorfida indique que le trop plein du poste de refoulement sera rejeté dans l’Aube en aval
du périmètre de protection de captage à proximité de la STEP soit directement soit si possible par
l’intermédiaire du fossé végétalisé qui sera créé. M. Bourcelot indique que c’est un élément important
à prendre en compte dans le choix et que c’est un plus au niveau sanitaire et environnemental.

La commune doit délibérer sur le choix retenu.

Déversoirs d'orages

Actuellement, aucun déversoir d'orages (DO) n'est présent, les effluents sont évacués vers la rivière
directement.

La collecte du futur réseau étant partiellement unitaire, il est donc nécessaire d’installer des DO mais
le maitre d’œuvre indique que moins il y en a, mieux c’est car ce sont des ouvrages difficiles à
dimensionner et surtout leur entretien doit être régulier pour éviter des débordements d’effluents au
milieu naturel ou de surcharger la station.

Initialement, 2 DO (DO1 et DO2) étaient prévus afin d'évacuer les EU très diluées dans l'Aube qui
sont impératifs de par leur localisation.

 Au stade EP, un 3ème DO (DO3) a été prévu (au croisement des rue du Moulin et rue Pierre
Champagne) afin d’éviter une mise en charge rapide du réseau lors de fortes pluies.

Une variante a été proposée par le maitre d’œuvre pour éviter ce DO n°3 mais elle est moins
intéressante car elle suppose de remplacer le réseau (par une canalisation de diamètre plus
important) dans le haut de la rue du Moulin où il est en bon état.
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 Au stade AVP, un quatrième DO (DO4) a été prévu pour la rue de la Maladière pour remplacer un
ouvrage de délestage obsolète.

Une variante a été proposé pour éviter ce DO4 et consisterait à poser un réseau unitaire uniquement
pour les eaux usées et les eaux pluviales des toitures (et très partiellement les voiries) mais qui
permettrait d’éviter de collecter les eaux pluviales de la rue de la Maladière et et du fossé de bord de
route en amont de la rue.

La commune doit délibérer sur le choix retenu.

Traversée de l’Aube

 La traversée de l’Aube au bas du village en venant de Montigny sur Aube est prévue avec une
méthode traditionnelle ((au niveau du lit du canal).

La canalisation étant à cet endroit considérée comme un bief, sa traversée devrait être acceptée par
la police de l’Eau d’après M. Bourcelot.

Le maitre d’œuvre doit se rapprocher du service de la DDT pour en avoir confirmation.

La commune doit contacter dès à présent :

- le particulier concerné par le passage de la canalisation (qui passe en partie sur son
terrain) pour formaliser un accord (ou au minimum préaccord dans un premier temps).

- le propriétaire du canal pour la traversée pour formaliser également un accord (ou au
minimum préaccord dans un premier temps).

Site de traitement

 Le terrain est adapté au projet communal.

 Le diagnostic « zones humides » dans le cadre du dossier Loi sur l’Eau (dossier réglementaire à
établir au stade projet) a été réalisé et en cours de finalisation.

Pas de zone humide de recensée ce qui permet de valider l'emprise du terrain nécessaire pour
l’implantation du site de traitement (6 200 m²) afin que la commune puisse entreprendre les formalités
pour acquérir le terrain avec le propriétaire.

Géomètre qui a réalisé le levé topographique à contacter par le maitre d’œuvre pour bornage
du terrain.

La commune doit confirmer au maitre d’œuvre s’il sera possible de raccorder le site de
traitement à partir de la station de pompage à proximité du site de traitement.

Travaux en domaine privé

 Une trentaine d'habitations n'a pas été enquêtée en 2016/2017 (majoritairement des habitations
secondaires ou vacantes).

Parmi elles, 14 habitations ont pu être enquêtées.

M. Bourcelot conseille au maitre d’’ouvrage de contacter les propriétaires avec accusé de réception.

M. Iorfida indique que s’ils ne se font pas enquêter à ce stade du projet, on ne pourra les raccrocher à
l’opération par la suite.

Le maitre d’œuvre doit transmettre la liste des enquêtes non réalisées à la commune.

Estimation du coût des travaux

 Le montant total des travaux a été réévalué à la hausse (2 646 600 € HT) compte-tenu
notamment de la hausse actuelle du prix des matériaux.

 Le coût des travaux en domaine privé sera mis à jour après la réunion publique et les
permanences en mairie.
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Travaux sous voirie départementale

Le maitre d’œuvre doit se rapprocher du pôle technique du Conseil Départemental car d’après
la commune des carottages seraient prévus prochainement sur la voirie afin de savoir si ceux-
ci sont réalisés pour la recherche d’amiante.

Dans le cas contraire, un diagnostic devra être prévu (prestation supplémentaire avec
consultation

Choix à délibérer par le maitre d’ouvrage

Installation d’un 3ième déversoir d’orages (DO3)
dans la rue du Moulin ou remplacement du réseau dans la rue du Moulin

→ Installation d’un 4ième déversoir d’orages (DO4) à l’intersection

des rues Tourne Feu, de la Maladière et Maugé ou création d’un réseau
unitaire rue de la Maladière

→ Réseau de transfert :

en refoulement (pose du poste rue de Beurnonville)
ou en gravitaire (pose du poste au bas du site de traitement)

 Le maitre d’œuvre a besoin de cette délibération pour finaliser le projet.

Divers

 La Communauté de Communes des Trois Forêts a été incluse dans la liste des destinataires des
rapports d’études et de comptes-rendus de réunion.

 La commune doit transmettre au maitre d’œuvre la délibération prise pour l’augmentation
du prix de l’Eau.

L'absence d'observations dans un délai de cinq jours ouvrés suivant la
transmission du compte-rendu sera réputée valoir approbation de son
contenu

Le chargé d'études
B.IORFIDA






















































